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Remise des cles quand le bailleur est absent

Par louis xavier, le 25/11/2014 à 16:20

le bailleur ne peut recevoir les cles à la fin de mon bail
puis-je supprimer l'assurance du logement à cette date?
et régler mon dernier loyer au prorata temporis?

Par janus2fr, le 25/11/2014 à 17:18

Bonjour,
Sauf accord amiable, vous êtes redevable du loyer et des charges jusqu'à la remise des clés,
même si elle a lieu après la fin du préavis.
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